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I) RAPPEL DU CONTEXTE  
 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Grand Dole a été approuvé par son Conseil 
Communautaire le 18 décembre 2019.  

Le 22 décembre 2022, le Conseil communautaire a engagé plusieurs procédures administratives pour 
le faire évoluer.  

Conformément à l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, une concertation continue a été mise en 
œuvre tout au long du processus d’évolution du PLUi.  

Les procédures d’évolution arrivant à leur terme, il convient désormais d’établir le bilan de cette 
concertation dont les modalités ont été définies lors des délibérations du 22 décembre 2022 pour les 
procédures de révisions allégées et dans l’arrêté du Président du 11 janvier 2023 pour la procédure de 
modification.  

Les modalités de la concertation étaient définies de la même façon pour toutes les procédures 
d’évolution engagées et sont les suivantes :   

- Mise en ligne, sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 
d’éléments relatifs à l’avancement des études et de la procédure,  
 

- Possibilité d’écrire par courrier postal au Président de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole à l’adresse suivante : Place de l’Europe, BP 458 – 39109 DOLE CEDEX,  
 

- Possibilité d’écrire par courrier électronique au Président de la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole à l’adresse suivante : concertation.plui@grand-dole.fr,  
 

- Organisation par la Communauté d’Agglomération du Grand Dole d’au moins une réunion 
publique, au siège de la collectivité ou autre lieu de l’agglomération.  

 

II) DEROULEMENT DE LA CONCERTATION   
 

Dans le cadre de la délibération initiale et des objectifs liés à la concertation, des outils d’information 
et de communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes de 
s’exprimer et de suivre les étapes des procédures au fur et à mesure de leur avancement. 

II.1 La diffusion de supports d’information  
 

Le site Internet  

La Communauté d’Agglomération du Grand Dole a utilisé le support Internet pour l’accès à 
l’information des usagers sur les procédures d’évolution du PLUi. Une page est dédiée au PLUi : 
https://www.grand-dole.fr/plui0/  

mailto:concertation.plui@grand-dole.fr
https://www.grand-dole.fr/plui0/
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Ainsi, les actes administratifs prescrivant l’engagement des différentes procédures d’évolution sont 
accessibles depuis ce site. Un calendrier des procédures apparait également sur ce dernier, mis à jour 
régulièrement, informant les usagers sur le déroulement des procédures.  

De plus, une adresse mail a été insérée dans la page pour permettre à la population d’écrire par 
courrier électronique au Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole.  

 

                                                                                                                 Mise à jour janvier 2023. 

 

  

 

                                                                                                                     Mise à jour juin 2023. 

 

Le support de présentation de la réunion publique a été mis en ligne dans les jours qui l’ont suivie. Les 
documents présentant en détail chacune des procédures ont été également publiés dans les jours 
précédents la présentation du bilan de la concertation en conseil communautaire. 

Les journaux locaux :  

De façon à multiplier les supports de communication, l’engagement des procédures d’évolution du 
PLUi a été annoncé dans le journal intercommunal « GRAND DOLE LE MAG’ ». 
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                                                                                                                     Grand Dole Mag, février 2023. 

 

II.2 Possibilités d’écrire par courrier électronique ou postal au Président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
 

Au total, ce sont 59 courriers et courriels de particuliers, essentiellement, qui ont été reçus dont :  

- 44 concernant la révision allégée n°1 portant réductions ponctuelles de zone agricole ou 
naturelle ;  

- 0 concernant la révision allégée n°2 portant réduction d’une protection – ZAE des Toppes à 
Rochefort ;  

- 15 concernant la modification. 

De plus, une dizaine d’appels téléphoniques et de rendez-vous ont été tenus associant des particuliers 
et des élus. 

 

II.3 La réunion publique  
 

La concertation a été conduite autour d’une réunion publique ayant eu lieu le 7 juin 2023 à la salle 
Edgar Faure située en mairie de Dole.  
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                                                                    Visuel d’information pour la réunion publique. 

 

 

                    Publication sur le site internet du Grand Dole. 

Cette réunion, commune aux trois procédures d’évolution, a été annoncée sur la plateforme « Sortir à 
Dole », par la pose d’affichettes dans les communes, dans les mairies du Grand Dole et à l’entrée du 
du pôle Aménagement et Attractivité du territoire du Grand Dole, sur les réseaux sociaux et sur la page 
internet dédiée au PLUi du Grand Dole et sur les sites communaux. Cette information a été doublée 
sur Dole par l’utilisation des panneaux d’information lumineux.  
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                    Publication sur l’espace Sortir à Dole. 

 

III. SYNTHÈSE DES PRINCIPALES QUESTIONS ABORDEES PAR LES 
PARTICIPANTS AU COURS DE LA CONCERTATION  
 

III.1 Observations générales  
 

Les correspondances : 

Les principaux points soulevés dans le cadre strict de la concertation menée auprès de la population 
portaient essentiellement sur des demandes de reclassement des terrains en zone constructibles. 
Lorsqu’il n’a pas été possible d’y donner une suite favorable, les demandeurs ont été invités à se 
manifester ultérieurement au moment de l’enquête publique qui se déroulera en automne 2023.  
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La réunion publique : 

Les préoccupations exprimées en réunion publique portaient également sur des demande de 
classement en zones constructibles de terrains, et donc plutôt en lien avec la procédure de révision 
allégée n°1. Aucune demande n’a porté sur la procédure de révision n°2. Une intervention évoquait 
des sujets en lien avec la modification. 

Il y a eu des interrogations sur le déroulement des procédures d’élaboration et d’évolution du PLUi :  

- Les habitants ayant pris la parole ce jour-là s’interrogeaient sur les changements de zonage de 
leur terrain qui avait été opérés lors de l’élaboration du PLUi approuvé en 2019. Dominique 
Michaud, vice-président en charge de l’urbanisme et de l’aménagement de l’espace leur a 
expliqué que les droits à construire ont diminué suite aux différentes lois allant dans ce sens, 
et que lors de l’élaboration du PLUi, le Grand Dole a dû se conformer à ces exigences récentes ;  
 

- Il a été soulevé le manque d’information directe auprès de chaque propriétaire lors de 
changement de zonage opéré par le PLUi. Dominique Michaud a expliqué qu’il n’y a aucune 
obligation réglementaire à informer individuellement et nommément les propriétaires. 
L’information a été faite lors de la concertation pour l’élaboration du PLUi, avec des 
publications officielles, des articles, des ateliers, des réunions publiques et une enquête 
publique. 

 
                                                                                                                          Le Progrès, dimanche 11 juin 2023. 
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Enfin, il y a eu des demandes de classement de terrains en zone constructible :  

- Flavie Lefèvre, cheffe de projet PLUi, a expliqué que d’anciens documents d’urbanisme (PLU 
communaux ou cartes communales) prévoyaient trop de terrains à urbaniser. Cette situation 
n’était donc pas proportionnée aux besoins. De plus, différentes lois, aux enjeux 
environnementaux, contraignent à la rationnalisation les terrains constructibles. Il a été 
rappelé que les droits à construire ne sont pas perpétuels et sont valables que pendant la 
durée de vie d’un document d’urbanisme ; 
 

- Il a été rappelé que les procédures de révisions allégées et de modification ne peuvent avoir 
pour effet d’augmenter le potentiel constructible prévu par le PLUi et ne doivent pas remettre 
en cause les objectifs prévus par le Projet d’Aménagement de Développement Durable (PADD) 
porté par le PLUi. Par conséquent, certaines demandes de classement reçues dans le cadre de 
la procédure de révision allégée n°1 ne peuvent être honorées ;  
 

- Une information a été donnée concernant une révision générale qui devrait avoir lieu dans des 
années futures proches. Mais là encore, les lois aux enjeux environnementaux vont de plus en 
plus contraindre à réduire la consommation d’espace. Il sera plus difficile d’obtenir des terrains 
urbanisables et qu’il va falloir construire autrement notamment par la réhabilitation des 
friches par exemple. Les références à la loi dite Climat et Résilience et aux objectifs du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) sont citées. 

 

III.2 Eléments de conclusion  
 

Les modalités de concertation définies par les délibérations prescrivant l’engagements des procédures 
de révisions du PLUi du 22 décembre 2022 ainsi que celles définies dans l’arrêté du Président du Grand 
du 11 janvier 2023 ont bien été mises en œuvre tout au long des procédures.  

Outre la concertation, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole avait également défini les 
modalités de collaboration avec les communes, et plus globalement avec l’ensembles des acteurs 
institutionnels du territoire.  

Trois comités techniques se sont tenus avec les représentants de la Direction Départementale des 
Territoires et la Chambre d’agriculture du Jura. Ils ont porté aussi bien sur les deux procédures de 
révisions allégées que sur la procédure de modification. Ces séances permettaient de présenter les 
changements prévus au PLUi, de poser toutes questions nécessaires au bon déroulement de ces 
procédures d’évolutions, de prendre en considération toutes les remarques des différentes personnes 
présentes dans l’élaboration de ces projets d’évolutions.  

Les procédures et l’avancement des études ont été présentés à plusieurs reprises dans des instances 
du Grand Dole : 

- Conférence des maires 
- Commission Aménagement Urbanisme et Habitat du Grand Dole 
- Conférence des secrétaires de mairies 

Le Grand Dole a aussi envoyé des mails précisant l’avancée des études aux mairies et aux référents 
PLUi désignés dans les communes. 
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Enfin, des échanges de mails et des appels téléphoniques ont permis de travailler dans le détails des 
modification de zonage, des ajustements d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
ou d’Emplacements Réservés avec les communes. Une dizaine de rendez-vous ont été organisés 
également pour cette collaboration.  

 

Au final, la concertation aura permis aux habitants et aux élus de comprendre et mieux connaitre les 
objectifs des procédures de révisions allégées et de modification du PLUi.  

 

 

 

 

Le présent bilan est annexé aux délibération du Conseil Communautaire du 6 juillet 2023, lesquelles 
statuent sur l’arrêt des projets résultant des procédures d’évolution du PLUi.  
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